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Cinq ans après l’avis rendu par le Conseil économique et social sur les PME et le 
commerce extérieur, la trop faible présence des PME françaises sur les marchés 
extérieurs se confirme. Déjà en 2007, le CES avait pointé la nécessité d’un meilleur 
accompagnement des PME par les pouvoirs publics.  

Cet accompagnement nécessite une information de qualité et accessible à 
l’ensemble des PME, une plus grande coordination des organismes d’appui, mais aussi 
un encouragement soutenu de coopérations et de partenariats des entreprises entre 
elles.  

Sur ce dernier point, le groupe de la mutualité insiste sur l’indispensable 
coopération entre entreprises et mutualisation, notamment dans le cadre des pôles de 
compétitivité, comme cela est souligné dans l’avis.  

Le groupe de la mutualité rappelle les propositions que le CESE a récemment 
formulées dans le cadre de son avis sur la compétitivité qui apparaissent essentielles 
pour améliorer les performances de notre commerce extérieur. Ainsi, une réorientation 
de l’appareil productif français qui implique une montée en gamme de sa production et 
des investissements précoces dans des secteurs industriels tournés notamment vers 
l’économie verte, est une condition préalable au développement de nos exportations. 
Des efforts d’investissement en recherche et développement sont également 
indispensables.  

Enfin, le groupe de la mutualité insiste sur une vision européenne renforcée qui 
pourrait permettre de « relever le défi de la concurrence mondiale ». Il rappelle 
également que dans le cadre de la contribution du CESE Vers un acte pour le marché 
unique, le CESE avait non seulement insisté sur la nécessité d’instituer un 
environnement juridique et administratif européen propice au développement des PME, 
mais qu’il avait aussi réaffirmé « son attachement à l’élaboration de statuts européens 
pour les associations, les fondations et les mutuelles ». En effet, ces dernières, en 
contribuant à la cohésion sociale et à l’innovation sociale, participent de la compétitivité 
des entreprises et de leur performance.  

Le groupe de la mutualité a voté l’avis. 
 


